Duchesse M. Lacoste

Lacoste fut une marque déposée vers 1952 par les Ets Van Iseghem-Opstaele. 

Cépages : Rivaner avec une faible proportion de Pinot Blanc.

Ce mousseux est élaboré par la cave coopérative de Wellenstein selon la méthode Cuve Close. 

Vin mousseux classique, fermenté en cuve close et qui subit ensuite une adjonction d’eau, interdite dans la filière du vin.

Ce vin ne titre que 8.5% Vol pour échapper aux fortes accises en Belgique. 

Or, pour produire un vin « Extra Sec » (sans sucres) de 8.5 % vol. on est forcé de terminer les fermentations jusqu’au dernier gramme de sucre. Des mousseux ainsi « terminées » à Wellenstein au Luxembourg  titrent alors aisément 9,5% Vol. 

Il faut donc enlever 1% Vol d’alcool. Pour ce faire, ils ajoutent 10% d’eau. 

Cette pratique d’allègement de l’alcool par adjonction d’eau est strictement interdite dans le cadre de la législation vinicole. Bien que excellent et naturel, ce produit porte l’appellation bâtarde « d’apéritif à base de vin ».

Dégustation : belle mousse intense Les bulles sont également très fines. La robe est or-vert net et limpide.

Nez discret de fruits (pommes) et de fleurs des champs avec un léger coté minérale.

En bouche il est crémeux, parfaitement équilibré et désaltérant. 

